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Bernin, le 2 août 2021 

 

 

 

ELEMENTS DE REMUNERATION DU DIRECTEUR GENERAL 

PUBLIES EN APPLICATION DU CODE DE GOUVERNEMENT 

D’ENTREPRISE DES SOCIETES COTEES AFEP-MEDEF (ARTICLE 26.1) 
 

 

Attribution gratuite d’actions ordinaires de performance à Monsieur Paul Boudre, 

Directeur général de la Société – Plan Onyx 2024 

 

Conformément à l’autorisation consentie par l’Assemblée Générale du 28 juillet 2021 (vingt-septième 

résolution), notre Conseil d’administration réuni le 28 juillet 2021 a décidé, sur recommandation du 

Comité des rémunérations, d’attribuer des actions gratuites ordinaires de performance (plan Onyx 2024) 

à Monsieur Paul Boudre, Directeur général de la Société (ainsi qu’aux membres du comité exécutif et 

certains cadres du Groupe). 

Cette attribution à Monsieur Paul Boudre, Directeur général, est conforme à la politique de 

rémunération du Directeur général approuvée par l’Assemblée Générale annuelle du 28 juillet 2021 

(quatorzième résolution). 

Notre Conseil d’administration a décidé d’attribuer gratuitement à Monsieur Paul Boudre 8 240 actions 

de performance ordinaires de la Société, représentent environ 0,024% du capital social de la Société à la 

date de publication du présent document. 

Ces actions de performance ordinaires attribuées gratuitement à Monsieur Paul Boudre, Directeur 

général de la Société, sont soumises à une période d’acquisition courant du 2 août 2021 au 1er août 2024 

et ne seront acquises définitivement, sous réserve du respect d’une condition de présence, qu’après 

l’expiration de la période d’acquisition et après constatation par notre Conseil d’administration de 

conditions de performance. 

L’acquisition des actions attribuées à Monsieur Paul Boudre, Directeur général, est soumise à la 

constatation par notre Conseil d’administration des conditions de performance suivantes (dont le niveau 

d’atteinte seront arrêtés après la publication des comptes consolidés relatifs à l’exercice clos le 

31 mars 2024) :  

• un tiers (33,33 %) du nombre d’actions attribuées sera soumis à une condition de performance relative 

un objectif de marge d’EBITDA consolidé exprimé en pourcentage du chiffre d’affaire consolidé en 

euros, étant précisé que cette condition de performance est mesurée par rapport aux bornes établies 

en fonction de la progression attendue du plan stratégique ; 
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• un tiers (33,33 %) du nombre d’actions attribuées sera soumis à une condition de performance relative 

à un objectif de chiffre d’affaires consolidé, étant précisé que cette condition de performance est 

mesurée par rapport aux bornes établies en fonction de la progression attendue du plan stratégique ; 

et 

 

• un tiers (33,33 %) du nombre d’actions attribuées sera soumis à une condition de performance relative 

à un objectif de performance du Total Shareholders Return (TSR) de la Société par rapport l’indice Euro 

Stoxx 600 Technology.  

L’acquisition des actions attribuées à Monsieur Paul Boudre, Directeur général, est également soumise 

à une condition de présence prorata temporis, laquelle s’apprécie par tiers à trois dates de constatation 

successives, le 1er juillet 2022, le 1er juillet 2023 et le 1er juillet 2024, sous réserve des exceptions 

suivantes : 

• en cas de départ pour faute grave ou lourde, la condition de présence est réputée ne pas être remplie, 

 

• en cas décès ou invalidité, la condition de présence est réputée satisfaite à 100 %,   

 

• en cas de départ en retraite à taux plein, la condition de présence sera réputée remplie sur une base 

prorata temporis (sous réserve du niveau d’atteinte des conditions de performance), le Conseil 

d’administration pouvant, le cas échéant, lever la condition de présence sur décision motivée.  

Notre Conseil d’administration a également décidé que Monsieur Paul Boudre, Directeur général de la 

Société, devra conserver sous la forme nominative, au moins 10 % des actions ordinaires qui pourraient 

lui être livrées en application du plan Onyx 2024 jusqu’à la fin de son mandat de Directeur général.  
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Acquisition définitive par M. Paul Boudre, Directeur général, d’actions de préférence 

(ADP2) (Plan Topaz) 

 

Dans le cadre d’un plan de co-investissement mis en place par notre Conseil d’administration le 

18 décembre 2019, faisant usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 

du 26 juillet 2019, Monsieur Paul Boudre, Directeur général de la Société, s’est vu attribuer gratuitement 

31 982 nouvelles actions de préférence (ADP2), non admises à la négociation sur le marché réglementé 

Euronext Paris, convertibles en actions ordinaires de notre Société (sous réserve de la réalisation de 

conditions de performance exigeantes liées à l’atteinte d’objectifs d’EBITDA, de chiffre d’affaires et de 

la performance du rendement total pour les actionnaires (Total Shareholder Return ou TSR) de l’action 

ordinaire de notre Société par rapport à l’indice Euro Stoxx 600 Technology). Les conditions conversion 

(et de performance) ainsi que les caractéristiques des ADP 2 figurent dans les termes et conditions des 

ADP 2 qui ont été votées par l’Assemblée Générale du 26 juillet 2019 (dans le cadre de la trente-

troisième résolution relative à la création des ADP 2) et sont décrites dans les statuts de la Société. 

 

Conformément à la décision d’attribution initiale, les ADP 2 attribuées à Monsieur Paul Boudre, 

Directeur général, sont définitivement acquises, sous réserve du respect d’une condition de présence, 

au terme des trois périodes d’acquisition suivantes :  

 

• 40 % des ADP 2 attribuées ont été définitivement acquises le 18 décembre 2020 (soit un total de 

12 792 ADP  2) ;  

 

• 30 % des ADP 2 attribuées seront définitivement acquises au plus tard le 1er août 2021 ; et  

 

• 30 % des ADP 2 attribuées seront définitivement acquises au plus tard le 1er août 2022.  

 

Ayant satisfait à la condition de présence déterminée par notre Conseil d’administration au 1er août 2021, 

9 594 ADP 2 ont été définitivement acquises par Monsieur Paul Boudre, Directeur général de la Société. 

 

Les conditions de présence, de conversion et plus généralement les caractéristiques de ces ADP 2 sont 

décrites aux paragraphes 4.2.1.1 C et 7.2.3 du Document d’Enregistrement Universel 2020-2021. 

 

 


